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Amendement 1
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu l'accord de partenariat et de 
coopération entre l'Union européenne et 
ses États membres, d'une part, et la 
République d'Iraq, d'autre part 
(COM(2010) 0638),

Or. en

Amendement 2
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu la quatrième Convention de Genève 
du 12 août 1949 relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre 
et ses protocoles additionnels I et II, 

Or. en

Amendement 3
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu la résolution 1325/2000 du Conseil de 
sécurité des Nations unies, du 
31 octobre 2000,
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Or. en

Amendement 4
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu la stratégie européenne de sécurité, 
intitulée "Une Europe sûre dans un 
monde meilleur" du 12 décembre 2003,

Or. en

Amendement 5
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 sexies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu le consensus européen pour le 
développement du 22 novembre 2005,

Or. en

Amendement 6
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 septies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu l'action commune 2005/190/PESC du 
Conseil du 7 mars 2005 relative à la 
mission intégrée "État de droit" de 
l'Union européenne pour l'Iraq, EUJUST 
LEX, adoptée dans le cadre de la politique 
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européenne de sécurité et de défense 
(PESD), et vu les actions communes 
ultérieures modifiant et étendant le 
mandat de cette mission,

Or. en

Amendement 7
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 octies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu la communication de la Commission 
du 7 juin 2006, intitulée 
"Recommandations en faveur d'un 
engagement renouvelé de l'Union 
européenne auprès de l'Iraq", 

Or. en

Amendement 8
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 nonies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 1er juin 2006 sur la 
situation des femmes dans les conflits 
armés et leur rôle dans la reconstruction 
et le processus démocratique dans les pays 
en situation post-conflit, 

Or. en

Amendement 9
Mario Mauro
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Projet de proposition de résolution
Visa 1 decies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu le Pacte international pour l'Iraq, 
lancé à Charm el-Cheikh (Égypte) le 
3 mai 2007,

Or. en

Amendement 10
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 undecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu ses résolutions du 13 mars 2008 sur 
le rôle de l'Union européenne en Iraq et 
du 25 novembre 2010 sur l'Iraq: la peine 
de mort (dont le cas de Tarik Aziz) et les 
attentats contre les communautés 
chrétiennes,

Or. en

Amendement 11
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 duodecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions du Conseil du 
22 novembre 2010,

Or. en
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Amendement 12
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 terdecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu les résolutions 1956/2010, 1957/2010 
et 1958/2010 du Conseil de sécurité des 
Nations unies du 15 décembre 2010,

Or. en

Amendement 13
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 quaterdecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 20 janvier 2011 sur 
la situation des chrétiens dans le contexte 
de la liberté de religion, 

Or. en

Amendement 14
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Visa 1 quindecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu le document de stratégie commune de 
la Commission pour l'Iraq (2011-2013),

Or. en
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Amendement 15
Struan Stevenson, Fiorello Provera, Sampo Terho, Norica Nicolai, Louis Michel, 
Richard Falbr, Eduard Kukan, Tunne Kelam,

Projet de proposition de résolution
 A

Projet de proposition de résolution Amendement

A. considérant que, depuis 2005, la 
République d'Iraq a organisé trois élections 
multipartites, a adopté une constitution par 
référendum, a jeté les bases d'un État 
fédéral et s'est résolument engagée dans 
un processus d'édification d'institutions 
démocratiques, de reconstruction et de 
normalisation;

A. considérant que, depuis 2005, la 
République d'Iraq a organisé trois élections 
multipartites, a adopté une constitution par 
référendum, a jeté les bases d'un État 
fédéral;

Or. en

Amendement 16
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Considérant A

Projet de proposition de résolution Amendement

A. considérant que, depuis 2005, la 
République d'Iraq a organisé trois élections 
multipartites, a adopté une constitution par 
référendum, a jeté les bases d'un État 
fédéral et s'est résolument engagée dans 
un processus d'édification d'institutions 
démocratiques, de reconstruction et de 
normalisation;

A. considérant que, depuis 2005, la 
République d'Iraq a organisé trois élections 
multipartites, a adopté une constitution par 
référendum, a jeté les bases d'un État 
fédéral et a fait certains efforts 
d'édification d'institutions démocratiques, 
de reconstruction et de normalisation;

Or. en

Amendement 17
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Considérant A
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Projet de proposition de résolution Amendement

A. considérant que, depuis 2005, la 
République d'Iraq a organisé trois élections 
multipartites, a adopté une constitution par 
référendum, a jeté les bases d'un État 
fédéral et s'est résolument engagée dans un 
processus d'édification d'institutions 
démocratiques, de reconstruction et de 
normalisation;

A. considérant que, depuis 2005, la 
République d'Iraq a organisé trois élections 
multipartites, a adopté une constitution par 
référendum, a jeté les bases d'un État 
fédéral et s'est engagée dans un processus 
d'édification d'institutions démocratiques, 
de reconstruction et de normalisation;

Or. en

Amendement 18
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que l'Europe et l'Iraq 
sont unis par des milliers d'années 
d'influences culturelles réciproques et par 
une histoire commune;

Or. en

Amendement 19
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

A ter. considérant que l'accord de 
partenariat et de coopération entre 
l'Union et la République d'Iraq institue 
pour la première fois un cadre juridique 
entre les deux parties et permet de prendre 
un nouveau départ après la dictature de 
Saddam Hussein, l'embargo des Nations 
unies et l'invasion militaire de l'Iraq 
en 2003;
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Or. en

Amendement 20
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Considérant A quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

A quater. considérant que l'attaque contre 
l'Iraq a fait des centaines de milliers de 
victimes civiles, détruit une grande partie 
de l'infrastructure de l'Iraq et 
endommagé son patrimoine culturel, et 
considérant qu'elle continue d'avoir une 
incidence négative sur la société 
iraquienne et sur toute la région; 

Or. en

Amendement 21
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Considérant B

Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant l'accord intervenu le 
21 décembre 2010 entre l'ensemble des 
forces politiques iraquiennes en vue de 
former un gouvernement d'unité nationale 
répondant aux aspirations exprimées par 
les citoyens iraquiens lors des élections du 
7 mars 2010;

B. considérant que, malgré l'accord 
intervenu le 21 décembre 2010 à Erbil 
entre l'ensemble des forces politiques 
iraquiennes en vue de former un 
gouvernement d'unité nationale après les 
élections du 7 mars 2010, l'Iraq connaît 
une crise et une impasse politiques étant 
donné que le gouvernement n'a pas 
appliqué cet accord;

Or. en
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Amendement 22
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Considérant B

Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant l'accord intervenu le 
21 décembre 2010 entre l'ensemble des 
forces politiques iraquiennes en vue de 
former un gouvernement d'unité nationale 
répondant aux aspirations exprimées par 
les citoyens iraquiens lors des élections du 
7 mars 2010;

B. considérant que, malgré l'accord 
intervenu le 21 décembre 2010 entre 
l'ensemble des forces politiques 
iraquiennes en vue de former un 
gouvernement d'unité nationale répondant 
aux aspirations exprimées par les citoyens 
iraquiens lors des élections du 
7 mars 2010, l'Iraq se trouve dans une 
impasse politique étant donné que le 
gouvernement n'a pas appliqué cet 
accord;

Or. en

Amendement 23
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Considérant B

Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant l'accord intervenu le 
21 décembre 2010 entre l'ensemble des 
forces politiques iraquiennes en vue de 
former un gouvernement d'unité nationale 
répondant aux aspirations exprimées par 
les citoyens iraquiens lors des élections du 
7 mars 2010;

B. considérant l'accord intervenu le 
21 décembre 2010 entre l'ensemble des 
forces politiques iraquiennes en vue de 
former un gouvernement d'unité nationale 
répondant aux aspirations exprimées par 
les citoyens iraquiens lors des élections du 
7 mars 2010; considérant que cette 
coalition reste fragile et fragmentée;

Or. en

Amendement 24
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa



PE500.507v01-00 12/73 AM\919296FR.doc

FR

Projet de proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que l'Iraq abrite depuis 
longtemps une grande diversité de 
communautés religieuses, parmi 
lesquelles des musulmans sunnites et 
chiites, des chrétiens, des juifs, des 
Mandéens et des Yazidis, ainsi qu'une 
importante classe moyenne non 
confessionnelle et laïque; 

Or. en

Amendement 25
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Considérant D

Projet de proposition de résolution Amendement

D. considérant que 800 000 citoyens 
iraquiens chrétiens (Chaldéens, Syriaques 
et autres minorités chrétiennes) vivaient en 
Iraq en 2003 et qu'ils constituent une 
population autochtone ancienne, très 
exposée à présent aux persécutions et à 
l'exil; considérant que des centaines de 
milliers de chrétiens ont fui les violences 
dont ils continuent d'être la cible, en 
quittant leur pays ou en étant déplacés à 
l'intérieur des frontières;

D. considérant que la population 
iraquienne, majoritairement musulmane, 
a été la principale cible du sectarisme et 
des violences terroristes en Iraq; 
considérant que 800 000 citoyens iraquiens 
chrétiens (Chaldéens, Syriaques et autres 
minorités chrétiennes) vivaient en Iraq 
en 2003 et qu'ils constituent une population 
autochtone ancienne, très exposée à présent
aux persécutions et à l'exil; considérant que 
des centaines de milliers de chrétiens ont 
fui les violences dont ils continuent d'être 
la cible, en quittant leur pays ou en étant 
déplacés à l'intérieur des frontières;

Or. en

Amendement 26
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine
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Projet de proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

D bis. considérant qu'au cours des cinq 
dernières années, plutôt que d'aider l'Iraq 
à progresser, les États-Unis ont laissé le 
pays régresser sur la voie d'une profonde 
fracture sociale;

Or. en

Amendement 27
Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Considérant D ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

D ter. considérant que toute la population 
de l'Iraq a été ébranlée par une guerre 
qui a fait plus d'un million de morts, et 
considérant que cette guerre a entraîné 
une recrudescence des violences dans le 
pays, avec une augmentation réelle du 
nombre d'attaques terroristes et de 
violations des droits de l'homme;

Or. en

Amendement 28
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Considérant D quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

D quater. considérant que la Haute 
commissaire des Nations unies aux droits 
de l'homme, Navi Pillay, a exprimé en 
début d'année sa consternation face au 
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nombre d'exécutions, critiqué le manque 
de transparence des procédures 
judiciaires et demandé une suspension 
immédiate de la peine de mort; 
considérant qu'Amnesty International a 
démontré que de nombreuses personnes 
avaient été condamnées à mort à l'issue 
de procès ne répondant pas aux normes 
internationales en matière de procès 
équitable, y compris des cas où des 
"confessions" obtenues sous la torture ou 
à la suite d'autres mauvais traitements 
avaient été utilisées à leur charge; 

Or. en

Amendement 29
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Considérant D quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

D quinquies. considérant que, à 
l'encontre de la tendance mondiale à 
l'abolition de la peine de mort, au moins 
113 personnes ont été exécutées depuis le 
début de l'année 2012, soit deux fois plus 
que l'année précédente, et considérant 
que bon nombre de ces exécutions ont fait 
suite à des procès non conformes aux 
normes internationales de justice, y 
compris par l'utilisation de confessions 
obtenues sous la torture;

Or. en

Amendement 30
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Considérant D sexies (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

D sexies. considérant que l'influence de 
l'Iran en Iraq va croissant et que l'Iraq 
autorise apparemment l'Iran à 
transporter, à travers son espace aérien, 
du personnel et des tonnes d'armement à 
destination de la Syrie; 

Or. en

Amendement 31
Struan Stevenson, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Lazslo Tokes, Richard Falbr, Tunne 
Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Considérant D septies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

D septies. considérant que, selon des 
articles parus dans la presse 
internationale, au moins 113 personnes 
ont été exécutées en Iraq depuis 
début 2012, soit deux fois plus que 
l'année précédente, et considérant que la 
Haute représentante de l'Union 
européenne aux affaires étrangères, dans 
une déclaration publiée par sa porte-
parole en août, a exprimé son "profond 
regret" face à l'augmentation du nombre 
d'exécutions en Iraq et a rappelé à l'Iraq 
que cette recrudescence va "clairement à 
l'encontre de la tendance mondiale à 
l'abolition de la peine de mort";

Or. en

Amendement 32
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Considérant F
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Projet de proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'il est important d'assurer 
à la délégation de l'Union à Bagdad les 
ressources nécessaires pour être pleinement 
opérationnelle et en mesure de jouer un 
rôle majeur dans l'accompagnement des
autorités iraquiennes dans le processus de 
reconstruction, de stabilisation et de 
normalisation;

F. considérant qu'il est important que la 
délégation de l'Union à Bagdad possède les 
ressources nécessaires pour être pleinement 
opérationnelle et en mesure de jouer un 
rôle majeur en contribuant au processus 
démocratique, en empêchant les violations 
des droits de l'homme et en 
accompagnant les autorités et le peuple 
iraquiens dans le processus de 
reconstruction, de stabilisation et de 
normalisation;

Or. en

Amendement 33
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Considérant F

Projet de proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'il est important d'assurer 
à la délégation de l'Union à Bagdad les 
ressources nécessaires pour être pleinement 
opérationnelle et en mesure de jouer un 
rôle majeur dans l'accompagnement des 
autorités iraquiennes dans le processus de 
reconstruction, de stabilisation et de 
normalisation;

F. considérant qu'il est important d'assurer 
à la délégation de l'Union à Bagdad les 
ressources nécessaires pour être pleinement 
opérationnelle et en mesure de jouer un 
rôle majeur dans l'accompagnement des 
autorités iraquiennes dans le processus de 
reconstruction, de stabilisation et de 
normalisation; considérant qu'un bureau 
permanent de l'Union européenne à Erbil 
renforcerait la coopération entre l'Union 
européenne et la partie kurde stable et 
prospère de l'Iraq; 

Or. en

Amendement 34
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Louis Michel, Eduard Kukan, Lazslo Tokes
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Projet de proposition de résolution
Considérant F

Projet de proposition de résolution Amendement

F. considérant qu'il est important d'assurer 
à la délégation de l'Union à Bagdad les 
ressources nécessaires pour être 
pleinement opérationnelle et en mesure de 
jouer un rôle majeur dans 
l'accompagnement des autorités 
iraquiennes dans le processus de 
reconstruction, de stabilisation et de 
normalisation;

F. considérant qu'il est important que la 
délégation de l'Union à Bagdad soit en 
mesure de jouer un rôle majeur en 
contribuant au processus démocratique, 
en empêchant les violations des droits de 
l'homme et en accompagnant le peuple 
iraquien dans le processus de 
reconstruction, de stabilisation et de 
normalisation;

Or. en

Amendement 35
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Louis Michel, Eduard Kukan, Lazslo Tokes

Projet de proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que, selon Amnesty 
International1, "de nombreux prisonniers 
actuellement dans le couloir de la mort 
dans l'attente d'une exécution imminente 
ont affirmé avoir été torturés au cours de 
l'enquête et forcés à faire des déclarations 
s'accusant eux-mêmes";

Or. en

Amendement 36
Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Considérant G
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Projet de proposition de résolution Amendement

G. considérant que l'Iraq a réussi à 
ramener sa production pétrolière à un 
niveau proche de sa pleine capacité, mais 
que l'État iraquien rencontre des 
difficultés pour fournir des services de 
base, notamment un approvisionnement 
régulier en électricité en été, de l'eau 
salubre et des soins de santé convenables; 
considérant que, dans le cadre de 
l'exploitation des ressources en pétrole de 
l'Iraq, une assistance technique, l'État de 
droit et la mise en œuvre intégrale des 
normes internationales en matière de 
contrats et de marchés publics seront 
essentiels pour favoriser un processus 
d'inclusion et de protection sociales; 
considérant que la lutte contre la 
corruption devrait rester un objectif 
prioritaire pour les autorités iraquiennes,

supprimé

Or. en

Amendement 37
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Considérant G

Projet de proposition de résolution Amendement

G. considérant que l'Iraq a réussi à ramener 
sa production pétrolière à un niveau proche 
de sa pleine capacité, mais que l'État 
iraquien rencontre des difficultés pour 
fournir des services de base, notamment un 
approvisionnement régulier en électricité 
en été, de l'eau salubre et des soins de santé 
convenables; considérant que, dans le 
cadre de l'exploitation des ressources en 
pétrole de l'Iraq, une assistance technique, 
l'État de droit et la mise en œuvre intégrale 
des normes internationales en matière de 
contrats et de marchés publics seront 

G. considérant que l'Iraq a réussi à ramener 
sa production pétrolière à un niveau proche
de sa pleine capacité, mais que l'État 
iraquien rencontre de grandes difficultés 
pour fournir des services de base, 
notamment un approvisionnement régulier 
en électricité en été, de l'eau salubre et des 
soins de santé convenables; considérant 
que, dans le cadre de l'exploitation des 
ressources en pétrole de l'Iraq, une 
assistance technique, l'État de droit et la 
mise en œuvre intégrale des normes 
internationales en matière de contrats et de 
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essentiels pour favoriser un processus 
d'inclusion et de protection sociales; 
considérant que la lutte contre la corruption 
devrait rester un objectif prioritaire pour 
les autorités iraquiennes,

marchés publics seront essentiels pour 
favoriser un processus d'inclusion et de 
protection sociales; considérant que le 
chômage parmi les hommes jeunes atteint 
près de 30 %, faisant d'eux des recrues 
faciles pour les organisations criminelles 
et les milices; considérant que la lutte 
contre la corruption devrait rester un
objectif prioritaire pour les autorités 
iraquiennes;

Or. en

Amendement 38
Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Considérant G

Projet de proposition de résolution Amendement

G. considérant que l'Iraq a réussi à ramener 
sa production pétrolière à un niveau proche 
de sa pleine capacité, mais que l'État 
iraquien rencontre des difficultés pour 
fournir des services de base, notamment un 
approvisionnement régulier en électricité 
en été, de l'eau salubre et des soins de santé 
convenables; considérant que, dans le 
cadre de l'exploitation des ressources en 
pétrole de l'Iraq, une assistance technique, 
l'État de droit et la mise en œuvre intégrale 
des normes internationales en matière de 
contrats et de marchés publics seront 
essentiels pour favoriser un processus 
d'inclusion et de protection sociales; 
considérant que la lutte contre la corruption 
devrait rester un objectif prioritaire pour 
les autorités iraquiennes,

G. considérant que l'Iraq a réussi à ramener 
sa production pétrolière à un niveau proche 
de sa pleine capacité, mais que l'État 
iraquien rencontre des difficultés pour 
fournir des services de base, notamment un 
approvisionnement régulier en électricité 
en été, de l'eau salubre et des soins de santé 
convenables; considérant que, dans le 
cadre de l'exploitation des ressources en 
pétrole de l'Iraq, une assistance technique, 
l'État de droit et la mise en œuvre intégrale 
des normes internationales en matière de 
contrats et de marchés publics seront 
essentiels pour favoriser un processus 
d'inclusion et de protection sociales; 
considérant que la lutte contre la corruption 
devrait rester un objectif prioritaire pour 
les autorités iraquiennes; considérant que 
la politique de l'Union doit avoir pour 
principaux objectifs la fin des violences, le 
développement social et économique, le 
respect absolu des droits de l'homme et le 
rétablissement de la protection sociale des 
Iraquiens, et non l'installation de 
l'industrie pétrolière européenne dans le 
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pays; 

Or. en

Amendement 39
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Considérant G

Projet de proposition de résolution Amendement

G. considérant que l'Iraq a réussi à ramener 
sa production pétrolière à un niveau proche 
de sa pleine capacité, mais que l'État 
iraquien rencontre des difficultés pour 
fournir des services de base, notamment 
un approvisionnement régulier en 
électricité en été, de l'eau salubre et des 
soins de santé convenables; considérant 
que, dans le cadre de l'exploitation des 
ressources en pétrole de l'Iraq, une 
assistance technique, l'État de droit et la 
mise en œuvre intégrale des normes 
internationales en matière de contrats et de 
marchés publics seront essentiels pour 
favoriser un processus d'inclusion et de 
protection sociales; considérant que la lutte 
contre la corruption devrait rester un 
objectif prioritaire pour les autorités 
iraquiennes,

G. considérant que l'Iraq a réussi à ramener 
sa production pétrolière à un niveau proche 
de sa pleine capacité, mais que l'État 
iraquien rencontre des difficultés pour 
rétablir des services de base, notamment 
un approvisionnement régulier en 
électricité en été, de l'eau salubre et des 
soins de santé convenables; considérant 
que, dans le cadre du développement 
économique durable de l'Iraq, et 
notamment de l'exploitation des ressources 
en pétrole de l'Iraq, une assistance 
technique, l'État de droit et la mise en 
œuvre intégrale des normes internationales 
en matière de contrats et de marchés 
publics seront essentiels pour favoriser un 
processus d'inclusion et de protection 
sociales; considérant que la lutte contre la 
corruption devrait rester un objectif 
prioritaire pour les autorités iraquiennes, et 
que l'Union européenne devrait faire tout 
ce qui est en son pouvoir pour encourager 
les entreprises européennes à soutenir les 
mesures de lutte contre la corruption en 
Iraq;

Or. en

Amendement 40
Struan Stevenson, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Laszlo Tokes, Richard Falbr, Tunne 
Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que la Haute 
commissaire des Nations unies aux droits 
de l'homme, Navi Pillay, a exprimé en 
début d'année sa consternation face au 
nombre d'exécutions, critiqué le manque 
de transparence des procédures 
judiciaires et demandé une suspension 
immédiate de la peine de mort;

Or. en

Amendement 41
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G ter. considérant que, à la suite du 
retrait des forces militaires américaines de 
l'Iraq fin 2011, les forces de sécurité 
iraquiennes ont un rôle crucial à jouer 
pour assurer la stabilité et la viabilité à 
long terme du pays;

Or. en

Amendement 42
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G quater. considérant que, selon le Haut 
commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés, 1 500 000 Iraquiens ont été 
déplacés jusqu'à présent à l'intérieur du 
pays, dont 500 000 se trouvent sans foyer, 
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et que 230 000 Iraquiens ont trouvé 
refuge dans les pays voisins, 
principalement en Syrie et en Jordanie;

Or. en

Amendement 43
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G quinquies. considérant que le Kurdistan 
iraquien est une partie relativement 
pacifique et stable de l'Iraq, qui connaît 
une augmentation de la coopération 
internationale au développement et des 
investissements privés;

Or. en

Amendement 44
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G sexies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G sexies. considérant que, malgré une 
amélioration significative de la situation 
en matière de sécurité, le rythme actuel 
des attentats à la bombe et des fusillades 
reste élevé, avec des actes de violence 
presque quotidiens qui font que la plupart 
des Iraquiens voient l'avenir d'un œil 
incertain et qu'il est impossible de 
promouvoir l'intégration économique et 
sociale de la population iraquienne dans 
son ensemble;

Or. en
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Amendement 45
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G septies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G septies. considérant que, pour 
promouvoir la stabilité dans la région, 
l'Union européenne devrait assumer sa 
part de responsabilité dans la construction 
d'un nouvel Iraq démocratique, et 
considérant que la politique européenne 
envers l'Iraq devrait refléter le contexte 
plus large du partenariat stratégique de 
l'Union avec le voisinage méridional et le 
Proche-Orient;

Or. en

Amendement 46
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G octies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G octies. considérant que les principaux 
obstacles à la reconstruction et à la 
normalisation sont d'ordre institutionnel 
et social, c'est-à-dire qu'ils sont liés au 
renforcement des capacités 
institutionnelles et administratives, à la 
consolidation de l'état de droit, à 
l'application des lois et au respect des 
droits de l'homme;

Or. en
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Amendement 47
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G nonies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G nonies. considérant que l'Union 
européenne devrait adapter l'utilisation de 
ses ressources aux défis internes, 
régionaux et humanitaires spécifiques 
auxquels l'Iraq se trouve confronté, et 
considérant que l'efficacité, la 
transparence et la visibilité sont des 
conditions préalables indispensables à un 
rôle plus important de l'Union 
européenne en Iraq;

Or. en

Amendement 48
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G decies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G decies. considérant que, depuis 2003, 
l'Union européenne et ses États membres 
ont apporté une aide totale de plus d'un 
million d'euros à l'Iraq, notamment via le 
Fonds international pour la 
reconstruction de l'Iraq (IRFFI), et 
considérant que l'Union a joué un rôle 
direct dans le renforcement de l'état de 
droit dans le pays depuis 2005 à travers la 
mission EUJUST LEX de la PESD; 
considérant que le mandat de la mission 
EUJUST LEX a été prolongé jusqu'au 
31 décembre 2013;

Or. en
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Amendement 49
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Considérant G undecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G undecies. considérant que la conclusion 
de l'accord de partenariat et de 
coopération dotera l'Union européenne 
d'un nouveau cadre contractuel pour le 
développement de relations politiques et 
économiques à long terme avec l'Iraq et 
créera des bases solides pour la promotion 
et le respect des droits de l'homme dans le 
pays;

Or. en

Amendement 50
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Considérant G duodecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G duodecies. considérant que l'Iraq 
pourrait être un partenaire important en 
vue d'une plus grande diversification des 
sources d'énergie, et donc contribuer à la 
sécurité énergétique de l'Europe;

Or. en

Amendement 51
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Laszlo Tokes, 
Richard Falbr, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Considérant G terdecies (nouveau)



PE500.507v01-00 26/73 AM\919296FR.doc

FR

Projet de proposition de résolution Amendement

G terdecies. considérant qu'Amnesty 
International a démontré que de 
nombreuses personnes avaient été 
condamnées à mort à l'issue de procès ne 
répondant pas aux normes internationales 
en matière de procès équitable, y compris 
des cas où des "confessions" obtenues 
sous la torture ou à la suite d'autres 
mauvais traitements avaient été utilisées à 
leur charge; 

Or. en

Amendement 52
Struan Stevenson, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, 
Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Considérant G quaterdecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G quaterdecies. considérant que même le 
vice-président élu de l'Iraq a été 
condamné à mort par contumace à l'issue 
d'un procès largement perçu comme une 
tentative par le gouvernement 
majoritairement chiite d'écarter les 
sunnites d'un accord de partage du 
pouvoir censé empêcher les violences 
sectaires qui continuent d'ébranler le 
pays;

Or. en

Amendement 53
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Considérant G quindecies (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

G quindecies. considérant que l'influence 
iranienne en Iraq ne cesse de croître et 
que, selon le New York Times, des 
autobus traversant l'Iraq pour conduire 
des pèlerins à un sanctuaire chiite en 
Syrie auraient également transporté des 
armes, des provisions et des combattants 
partis soutenir le régime Assad;

Or. en

Amendement 54
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Considérant G sexdecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G sexdecies. considérant que, selon un 
rapport des services de renseignement cité 
par Reuters le mois dernier, l'Iraq permet 
à l'Iran de faire passer "du personnel et 
des dizaines de tonnes d'armes" à 
destination de la Syrie par son espace 
aérien "presque quotidiennement";

Or. en

Amendement 55
Struan Stevenson, Sampo Terho, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, Eduard 
Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Considérant G septdecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

G septdecies. considérant que, selon un 
rapport récent du groupe de travail de 
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l'ONU sur les détentions arbitraires, les 
conditions de vie des réfugiés iraniens 
déplacés du camp Ashraf au camp 
"Liberté" (Hurriya) sont "identiques à 
celles d'un centre de détention";

Or. en

Amendement 56
Struan Stevenson, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, 
Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la conclusion des 
négociations de l'accord de partenariat et 
de coopération entre l'Union et la 
République d'Iraq, qui institue les toutes 
premières relations contractuelles entre les 
deux parties; note avec satisfaction la mise 
en place, par l'accord de partenariat et de 
coopération, d'un conseil de coopération, 
d'un comité de coopération et d'une 
commission parlementaire de coopération 
et attendent de ces entités qu'elles donnent 
un nouvel élan à la participation politique 
de l'Union en Iraq au plus haut niveau, par 
des contacts réguliers avec les plus hautes 
autorités iraquiennes;

1. prend acte de la conclusion des 
négociations de l'accord de partenariat et 
de coopération entre l'Union et la 
République d'Iraq, qui institue les toutes 
premières relations contractuelles entre les 
deux parties; note avec satisfaction la mise 
en place, par l'accord de partenariat et de 
coopération, d'un conseil de coopération, 
d'un comité de coopération et d'une 
commission parlementaire de coopération;

Or. en

Amendement 57
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la conclusion des 1. se félicite de la conclusion des 
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négociations de l'accord de partenariat et 
de coopération entre l'Union et la 
République d'Iraq, qui institue les toutes 
premières relations contractuelles entre les 
deux parties; note avec satisfaction la mise 
en place, par l'accord de partenariat et de 
coopération, d'un conseil de coopération, 
d'un comité de coopération et d'une 
commission parlementaire de coopération 
et attendent de ces entités qu'elles donnent 
un nouvel élan à la participation politique 
de l'Union en Iraq au plus haut niveau, par 
des contacts réguliers avec les plus hautes 
autorités iraquiennes;

négociations de l'accord de partenariat et 
de coopération entre l'Union et la 
République d'Iraq, qui institue les toutes 
premières relations contractuelles entre les 
deux parties; note avec satisfaction la mise 
en place, par l'accord de partenariat et de 
coopération, d'un conseil de coopération, 
d'un comité de coopération et d'une 
commission parlementaire de coopération 
et attendent de ces entités qu'elles donnent 
un nouvel élan à la participation politique 
de l'Union en Iraq au plus haut niveau, par 
des contacts politiques réguliers et par le 
développement de relations économiques
avec les plus hautes autorités iraquiennes;

Or. en

Amendement 58
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

1 bis. est d'avis que les clauses politiques 
et commerciales de l'accord de partenariat 
et de coopération jettent les bases d'un 
dialogue politique régulier plus étroit sur 
les questions présentant une importance 
bilatérale, régionale et mondiale tout en 
s'efforçant d'améliorer les modalités des 
échanges commerciaux entre l'Iraq et 
l'Union européenne, en soutenant les 
efforts de développement et de réforme de 
l'Iraq afin de faciliter l'intégration de ce 
pays dans l'économie mondiale;

Or. en

Amendement 59
Mario Mauro
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Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

1 ter. soutient le processus d'adhésion de 
l'Iraq à l'Organisation mondiale du 
commerce et souligne que la mise en 
œuvre de l'accord de partenariat et de 
coopération devrait contribuer de manière 
significative à ce processus;

Or. en

Amendement 60
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. se félicite de la clause de l'accord de 
partenariat et de coopération relative à la 
coopération entre l'Union européenne et 
l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq 
au Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI); souligne qu'il est 
essentiel que l'Union apporte un soutien 
maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à 
la mise en œuvre des normes et instruments 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; salue à cet égard la clause de 
l'accord de partenariat et de coopération 
relative à la coopération en matière de 
promotion et de protection effective des 
droits de l'homme en Iraq, mais fait 
remarquer que si l'Iraq ne parvient pas à 
protéger, à promouvoir et à respecter les 
droits de l'homme, cela aura des 
conséquences négatives sur les 
programmes de coopération et de 
développement économique; souligne que 
des conditions plus strictes, sur la base du 
principe de "plus pour plus" aurait 
permis de mettre davantage l'accent sur la 

2. se félicite de la clause de l'accord de 
partenariat et de coopération relative à la 
coopération entre l'Union européenne et 
l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq 
au Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI); souligne qu'il est 
essentiel que l'Union apporte un soutien 
maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à 
la mise en œuvre des normes et instruments 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; invite également les États 
membres de l'Union européenne et l'Iraq 
à ratifier les modifications des statuts de 
la CPI adoptées le 11 juin 2010 par la 
conférence d'examen de Kampala, qui 
permettront à la CPI de poursuivre à 
l'avenir les crimes d'agression; observe 
que l'invasion de l'Iraq en 2003 présente 
les trois caractéristiques définissant un 
"acte d'agression" par son "caractère" sa 
"gravité" et son "échelle";
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nécessité de progrès substantiels en 
matière de droits de l'homme en Iraq;

Or. en

Amendement 61
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. se félicite de la clause de l'accord de 
partenariat et de coopération relative à la 
coopération entre l'Union européenne et 
l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq 
au Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI); souligne qu'il est 
essentiel que l'Union apporte un soutien 
maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à 
la mise en œuvre des normes et instruments 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; salue à cet égard la clause de 
l'accord de partenariat et de coopération 
relative à la coopération en matière de 
promotion et de protection effective des 
droits de l'homme en Iraq, mais fait 
remarquer que si l'Iraq ne parvient pas à 
protéger, à promouvoir et à respecter les 
droits de l'homme, cela aura des 
conséquences négatives sur les 
programmes de coopération et de 
développement économique; souligne que 
des conditions plus strictes, sur la base du 
principe de "plus pour plus" aurait 
permis de mettre davantage l'accent sur la 
nécessité de progrès substantiels en 
matière de droits de l'homme en Iraq;

2. se félicite de la clause de l'accord de 
partenariat et de coopération relative à la 
coopération entre l'Union européenne et 
l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq 
au Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI); souligne qu'il est 
essentiel que l'Union apporte un soutien 
maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à 
la mise en œuvre des normes et instruments 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; salue la clause de l'accord de 
partenariat et de coopération relative à la 
coopération en matière de promotion et de 
protection effective des droits de l'homme 
en Iraq, et, dans ce contexte, le soutien 
explicite aux efforts du gouvernement 
iraquien visant à assurer un niveau de vie 
adéquat aux citoyens iraquiens, et salue 
l'engagement des deux parties à 
promouvoir un dialogue efficace avec la 
société civile organisée et la participation 
effective de celle-ci; est convaincu que si 
l'Iraq ne parvient pas à protéger, à 
promouvoir et à respecter les droits de 
l'homme, cela aura des conséquences 
négatives sur les programmes de 
coopération et de développement 
économique;

Or. en
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Amendement 62
Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. se félicite de la clause de l'accord de 
partenariat et de coopération relative à la 
coopération entre l'Union européenne et 
l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq 
au Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI); souligne qu'il est 
essentiel que l'Union apporte un soutien 
maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à 
la mise en œuvre des normes et instruments 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; salue à cet égard la clause de 
l'accord de partenariat et de coopération 
relative à la coopération en matière de 
promotion et de protection effective des 
droits de l'homme en Iraq, mais fait 
remarquer que si l'Iraq ne parvient pas à 
protéger, à promouvoir et à respecter les 
droits de l'homme, cela aura des 
conséquences négatives sur les 
programmes de coopération et de 
développement économique; souligne que 
des conditions plus strictes, sur la base du 
principe de "plus pour plus" aurait permis 
de mettre davantage l'accent sur la 
nécessité de progrès substantiels en matière 
de droits de l'homme en Iraq;

2. se félicite de la clause de l'accord de 
partenariat et de coopération relative à la 
coopération entre l'Union européenne et 
l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq 
au Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI); souligne qu'il est 
essentiel que l'Union apporte un soutien 
maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à 
la mise en œuvre des normes et instruments 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; salue à cet égard la clause de 
l'accord de partenariat et de coopération 
relative à la coopération en matière de 
promotion et de protection effective des 
droits de l'homme en Iraq; estime que 
l'Union doit demander pardon au peuple 
iraquien pour une guerre basée sur des 
mensonges, une guerre qui n'aurait 
jamais dû avoir lieu; observe que cette 
guerre illégale a détruit le pays et 
provoqué une recrudescence des violences 
dans toute la région, et que l'Union 
devrait par conséquent demander pardon 
afin de favoriser la fin des violences et le 
respect absolu des droits de l'homme;

Or. en

Amendement 63
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. se félicite de la clause de l'accord de 2. se félicite de la clause de l'accord de 
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partenariat et de coopération relative à la 
coopération entre l'Union européenne et 
l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq 
au Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI); souligne qu'il est 
essentiel que l'Union apporte un soutien 
maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à 
la mise en œuvre des normes et instruments 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; salue à cet égard la clause de 
l'accord de partenariat et de coopération 
relative à la coopération en matière de 
promotion et de protection effective des 
droits de l'homme en Iraq, mais fait 
remarquer que si l'Iraq ne parvient pas à 
protéger, à promouvoir et à respecter les 
droits de l'homme, cela aura des 
conséquences négatives sur les 
programmes de coopération et de 
développement économique; souligne que 
des conditions plus strictes, sur la base du 
principe de "plus pour plus" aurait permis 
de mettre davantage l'accent sur la 
nécessité de progrès substantiels en matière 
de droits de l'homme en Iraq;

partenariat et de coopération relative à la 
coopération entre l'Union européenne et 
l'Iraq sur la question de l'adhésion de l'Iraq 
au Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI); souligne qu'il est 
essentiel que l'Union apporte un soutien 
maximal à l'adhésion de l'Iraq à la CPI et à 
la mise en œuvre des normes et instruments 
internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; salue à cet égard la clause de 
l'accord de partenariat et de coopération 
relative à la coopération en matière de 
promotion et de protection effective des 
droits de l'homme en Iraq, mais fait 
remarquer que si n'importe lequel des 
partenaires concernés ne parvient pas à 
protéger, à promouvoir et à respecter les 
droits de l'homme, cela aura des 
conséquences négatives sur les 
programmes de coopération et de 
développement économique; souligne que 
des conditions plus strictes, sur la base du 
principe de "plus pour plus" devrait mettre 
davantage l'accent sur la nécessité de 
progrès substantiels en matière de droits de 
l'homme et d'état de droit en Iraq;

Or. en

Amendement 64
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

2 bis. exprime ses profonds regrets par 
rapport à l'invasion de l'Iraq en 2003 et 
présente ses condoléances à toutes les 
personnes qui ont souffert de ses 
conséquences;

Or. en
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Amendement 65
Struan Stevenson, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, 
Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

2 ter. déplore l'augmentation considérable 
du nombre d'exécutions et l'utilisation à 
charge des détenus de "confessions" 
obtenues sous la torture ou par d'autres 
mauvais traitements, et rappelle au 
gouvernement iraquien que les progrès en 
vue d'un accord commercial sont soumis 
à la condition de progrès réalisés dans les 
domaines des droits de l'homme et de 
l'application des normes internationales 
en matière de procès équitables; 

Or. en

Amendement 66
Esther de Lange, Ria Oomen-Ruijten

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. insiste pour que le dialogue politique 
entre l'Union européenne et les autorités 
iraquiennes porte en priorité sur les 
questions relatives au respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 
publiques et individuelles, sur le 
renforcement des institutions 
démocratiques, l'État de droit et la bonne 
gouvernance;

3. insiste pour que le dialogue politique 
entre l'Union européenne et les autorités 
iraquiennes porte en priorité sur les 
questions relatives au respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 
publiques et individuelles, notamment en 
ce qui concerne la protection des droits 
des minorités ethniques et religieuses, sur 
le renforcement des institutions 
démocratiques, l'État de droit et la bonne 
gouvernance;

Or. en
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Amendement 67
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. insiste pour que le dialogue politique 
entre l'Union européenne et les autorités 
iraquiennes porte en priorité sur les 
questions relatives au respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 
publiques et individuelles, sur le 
renforcement des institutions 
démocratiques, l'État de droit et la bonne 
gouvernance;

3. insiste pour que le dialogue politique 
entre l'Union européenne et les autorités 
iraquiennes porte en priorité sur les 
questions relatives au respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 
publiques et individuelles, sur le 
renforcement des institutions 
démocratiques, l'État de droit, la bonne 
gouvernance, la transparence et la 
réconciliation nationale;

Or. en

Amendement 68
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. insiste pour que le dialogue politique 
entre l'Union européenne et les autorités 
iraquiennes porte en priorité sur les 
questions relatives au respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 
publiques et individuelles, sur le 
renforcement des institutions 
démocratiques, l'État de droit et la bonne 
gouvernance;

3. insiste pour que le dialogue politique 
entre l'Union européenne et les autorités 
iraquiennes mette clairement l'accent sur 
les questions relatives au respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales 
publiques et individuelles, sur le 
renforcement des institutions 
démocratiques, l'État de droit et la bonne 
gouvernance, notamment par rapport aux 
allégations persistantes de torture, 
d'autres mauvais traitements et de 
disparitions; réaffirme sa position selon 
laquelle la peine capitale est une peine 
cruelle et inhumaine et considère que le 
gouvernement iraquien, en abolissant la 
peine de mort, marquerait une rupture 
nette avec la dictature de Saddam;
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Or. en

Amendement 69
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 bis. insiste sur la nécessité d'accorder la 
priorité absolue au dialogue politique 
avec les autorités iraquiennes concernant 
l'abolition de la peine de mort et le 
soutien aux principes fondamentaux de 
l'Union européenne;

Or. en

Amendement 70
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 ter. se félicite de la création, par 
l'accord de partenariat et de coopération, 
de la commission parlementaire de 
coopération, qui permettra au Parlement 
iraquien et au Parlement européen de se 
rencontrer et d'échanger leurs points de 
vue, qui sera informée des 
recommandations du Conseil de 
coopération et qui pourra faire des 
recommandations au Conseil; soutient 
cette dimension parlementaire importante 
et est d'avis que cette commission créera 
une possibilité précieuse de dialogue 
démocratique et de soutien en faveur de la 
démocratie en Iraq; 

Or. en
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Amendement 71
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 quater. réaffirme son engagement en 
faveur du développement de la démocratie 
parlementaire et rappelle son initiative, 
dans le cadre du budget 2008, d'apporter 
un soutien à la mise en place de la 
démocratie en collaboration avec les 
gouvernements de pays tiers; réaffirme sa 
volonté de soutenir activement le Conseil 
iraquien des représentants en proposant 
des initiatives visant à renforcer la 
capacité des représentants élus iraquiens 
à jouer leur rôle constitutionnel et à 
encourager le transfert d'expérience dans 
les domaines de l'administration efficace 
et de la formation du personnel;

Or. en

Amendement 72
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 quinquies. souligne que la clause de 
l'accord de partenariat et de coordination 
relative à l'élément essentiel de la lutte 
contre la prolifération des armes de 
destruction massive impose aux parties de 
jouer un rôle actif afin d'obtenir le 
soutien nécessaire en faveur de la 
conférence prévue des Nations unies sur 
un Proche-Orient sans armes nucléaires, 
en l'absence de laquelle les États arabes 
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ont menacé publiquement de sortir du 
traité de non-prolifération pour la 
fin 2012;

Or. en

Amendement 73
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 sexies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 sexies. prie instamment le 
gouvernement iraquien d'œuvrer à la 
réconciliation nationale d'une société 
extrêmement fragmentée;

Or. en

Amendement 74
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 septies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 septies. déplore l'augmentation 
considérable du nombre d'exécutions et 
l'utilisation à charge des détenus de 
confessions obtenues sous la torture ou 
par d'autres mauvais traitements, et 
rappelle au gouvernement iraquien que 
les progrès en vue d'un accord 
commercial sont soumis à la condition de 
progrès réalisés dans les domaines des 
droits de l'homme et de l'application des 
normes internationales en matière de 
procès équitables; 

Or. en
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Amendement 75
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 octies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 octies. condamne vivement la 
condamnation à mort par contumace du 
vice-président iraquien Tariq al-Hashemi;

Or. en

Amendement 76
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 nonies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 nonies. exprime son inquiétude face au 
niveau de corruption sans précédent des 
institutions gouvernementales, tant sur le 
plan financier qu'en termes de 
concentration des pouvoirs;

Or. en

Amendement 77
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 decies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 decies. s'inquiète de constater que le 
Premier ministre Maliki est revenu sur sa 
promesse de donner une place 
significative au sein du gouvernement à la 



PE500.507v01-00 40/73 AM\919296FR.doc

FR

liste à dominance sunnite Iraqiya;

Or. en

Amendement 78
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 undecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 undecies. déplore les signes d'une 
influence iranienne croissante sur la 
politique iraquienne et exprime sa vive 
préoccupation face à l'alliance du 
gouvernement iraquien avec le régime 
iranien et la dictature de Bashar al-Assad 
en Syrie;

Or. en

Amendement 79
Struan Stevenson, Sampo Terho, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, Eduard 
Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 duodecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 duodecies. s'inquiète de constater que le 
Premier ministre Maliki est revenu sur sa 
promesse de donner une place 
significative au sein du gouvernement à la 
liste à dominance sunnite Iraqiya;

Or. en

Amendement 80
Struan Stevenson, Fiorello Provera, Norica Nicloai, Richard Falbr, Tunne Kelam, 
Eduard Kukan, Louis Michel
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Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 terdecies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 terdecies. condamne vivement la 
condamnation à mort par contumace du 
vice-président iraquien Tariq al-Hashemi;

Or. en

Amendement 81
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. se félicite de l'ouverture d'une 
délégation de l'Union en Iraq à Bagdad 
et de la nomination du chef de cette 
délégation; rappelle cependant la 
nécessité de mobiliser les ressources 
humaines et matérielles nécessaires, 
proportionnées à l'ambition affichée par 
l'Union européenne de jouer un rôle 
majeur dans la transition de l'Iraq vers la 
démocratie, afin de garantir que la 
délégation soit pleinement 
opérationnelle; souligne qu'il est 
essentiel que le chef de la délégation soit 
en mesure de voyager en toute sécurité 
dans toutes les régions du pays pour 
vérifier que les programmes financés par 
l'Union sont correctement mis en œuvre;

se félicite de l'ouverture d'une délégation 
de l'Union en Iraq à Bagdad et de la 
nomination du chef de cette délégation; 
rappelle cependant la nécessité de 
mobiliser les ressources humaines et 
matérielles nécessaires, proportionnées à 
l'ambition affichée par l'Union européenne 
de jouer un rôle majeur dans la transition 
de l'Iraq vers la démocratie, afin de garantir 
que la délégation soit pleinement 
opérationnelle dans ses propres locaux; 
souligne qu'il est essentiel que le chef de la 
délégation soit en mesure de voyager en 
toute sécurité dans toutes les régions du 
pays pour vérifier que les programmes 
financés par l'Union sont correctement mis 
en œuvre; insiste sur l'importance d'une 
présence permanente de l'Union 
européenne au Kurdistan iraquien;

Or. en

Amendement 82
Struan Stevenson, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis 
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Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. se félicite de l'ouverture d'une délégation 
de l'Union en Iraq à Bagdad et de la 
nomination du chef de cette délégation; 
rappelle cependant la nécessité de 
mobiliser les ressources humaines et 
matérielles nécessaires, proportionnées à 
l'ambition affichée par l'Union européenne 
de jouer un rôle majeur dans la transition 
de l'Iraq vers la démocratie, afin de garantir 
que la délégation soit pleinement 
opérationnelle; souligne qu'il est essentiel 
que le chef de la délégation soit en mesure 
de voyager en toute sécurité dans toutes les 
régions du pays pour vérifier que les 
programmes financés par l'Union sont 
correctement mis en œuvre;

5. se félicite de l'ouverture d'une délégation 
de l'Union en Iraq à Bagdad; rappelle 
cependant la nécessité de mobiliser les 
ressources humaines et matérielles 
nécessaires, proportionnées à l'ambition 
affichée par l'Union européenne de jouer 
un rôle majeur dans la transition de l'Iraq 
vers la démocratie, afin de garantir que la 
délégation soit pleinement opérationnelle;
souligne qu'il est essentiel que le chef de la 
délégation soit en mesure de voyager en 
toute sécurité dans toutes les régions du 
pays pour observer la situation en matière 
de droits de l'homme et vérifier que les 
programmes financés par l'Union sont 
correctement mis en œuvre;

Or. en

Amendement 83
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

5 bis. exprime son inquiétude face au 
niveau de corruption sans précédent des 
institutions gouvernementales;

Or. en

Amendement 84
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa
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Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 
mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique;

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 
mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique; 
s'inquiète des tensions sectaires 
croissantes et du profond manque de 
confiance entre le gouvernement et 
l'opposition qui, en l'absence d'une 
solution, risquent d'entraîner une reprise 
du conflit armé; s'inquiète vivement des 
effets induits possibles du conflit syrien en 
Iraq, qui pourraient exacerber les 
tensions sectaires en Iraq, et demande à 
toutes les parties présentes en Iraq d'agir 
de façon responsable et modérée afin 
d'éviter un tel scénario; prend acte des 
liens historiques, culturels, économiques 
et religieux étroits entre l'Iraq et l'Iran; 
invite le SEAE, le Conseil et la 
Commission à agir de façon constructive 
pour assurer la stabilité et la sécurité à 
long terme de l'Iraq; invite l'Iran à 
respecter pleinement la souveraineté de 
l'Iraq, y compris ses choix en matière de 
politique étrangère et de sécurité;

Or. en
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Amendement 85
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 
mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique;

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 
mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique; 
souligne que, selon les termes de cet 
accord de partage du pouvoir, le Premier 
ministre iraquien Maliki est censé 
renoncer au commandement direct des 
forces de sécurité et à l'emprise qu'il 
exerce sur l'ensemble du cabinet et sur la 
plupart des ministères; observe que la 
mise en œuvre de cet accord pourrait être 
la seule solution viable permettant de 
lancer le processus en vue d'une réelle 
réconciliation nationale;

Or. en

Amendement 86
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6
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Projet de proposition de résolution Amendement

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique,
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 
mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique;

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; rappelle 
l'importance de nommer des ministres 
permanents au ministère de la défense et 
au ministère de l'intérieur afin d'éviter la 
concentration des pouvoirs sur l'appareil 
de sécurité; demande la mise en œuvre 
complète et sans délai de cet accord et 
appelle les forces politiques iraquiennes à 
rester attachées, dans un esprit d'unité 
d'intention, au processus d'édification 
d'institutions démocratiques fortes et 
durables, ainsi qu'à assurer les conditions 
nécessaires à l'organisation au niveau local 
et international d'élections libres et 
équitables, essentielles au bon déroulement 
de la transition démocratique;

Or. en

Amendement 87
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Amendement

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité 
nationale représentatif de la diversité 
politique, religieuse et ethnique de la 
société iraquienne et conforme à la volonté 
des citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 

6. demande la mise en œuvre complète et 
sans délai de cet accord et l'établissement 
d'un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
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mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique;

d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique;

Or. en

Amendement 88
Ryszard Czarnecki

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 
mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique;

6. demande la mise en œuvre complète et 
sans délai de l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; appelle les 
forces politiques iraquiennes à rester 
attachées, dans un esprit d'unité d'intention, 
au processus d'édification d'institutions 
démocratiques fortes et durables, ainsi qu'à 
assurer les conditions nécessaires à 
l'organisation au niveau local et 
international d'élections libres et 
équitables, essentielles au bon déroulement 
de la transition démocratique;

Or. en

Amendement 89
Tarja Cronberg
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Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 
mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, ainsi qu'à assurer les 
conditions nécessaires à l'organisation au 
niveau local et international d'élections 
libres et équitables, essentielles au bon 
déroulement de la transition démocratique;

6. salue l'accord politique auquel les 
dirigeants iraquiens sont parvenus en vue 
d'établir un gouvernement d'unité nationale 
représentatif de la diversité politique, 
religieuse et ethnique de la société 
iraquienne et conforme à la volonté des 
citoyens exprimée lors des élections 
législatives du 7 mars 2010; demande la 
mise en œuvre complète et sans délai de 
cet accord et appelle les forces politiques 
iraquiennes à rester attachées, dans un 
esprit d'unité d'intention, au processus 
d'édification d'institutions démocratiques 
fortes et durables, en ce compris au 
renforcement du contrôle démocratique 
des organes répressifs et de sécurité de 
l'Iraq, ainsi qu'à assurer les conditions 
nécessaires à l'organisation au niveau local 
et international d'élections libres et 
équitables, essentielles au bon déroulement 
de la transition démocratique;

Or. en

Amendement 90
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

6 bis. invite le gouvernement iraquien à 
faire en sorte que les ressources du pays 
soient utilisées de manière transparente et 
responsable au profit de l'ensemble de la 
population iraquienne;

Or. en
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Amendement 91
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

6 ter. attire l'attention sur le risque de 
conflits sectaires plus larges; observe que 
le fédéralisme pourrait permettre aux 
chiites, sunnites et Kurdes du pays de 
cohabiter de manière pacifique, mais que 
ce fédéralisme ne pourra fonctionner 
qu'après l'accomplissement d'une réelle 
réconciliation nationale; souligne que 
sans un partage réel du pouvoir 
décisionnel au sein du gouvernement, 
sans des institutions inclusives, sans 
confiance et sans respect de la loi, le 
fédéralisme entraînerait une 
fragmentation de l'Iraq;

Or. en

Amendement 92
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6 quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

6 quater. exprime sa préoccupation quant 
à l'utilisation, par le Premier ministre 
iraquien, des autorités publiques de lutte 
contre la corruption pour cibler ses 
ennemis politiques; observe que le 
harcèlement par M. Maliki de toute 
personne considérée comme une menace 
pour lui-même ou pour son parti a 
considérablement restreint la liberté en 
Iraq; observe par conséquent que 
M. Maliki a fait de la gestion de son 
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office une affaire familiale et que son fils 
est adjoint au chef de cabinet et 
responsable de la sécurité personnelle de 
son père;

Or. en

Amendement 93
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai. Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6 quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

6 quinquies. s'inquiète du fait que le 
Premier ministre Maliki concentre 
actuellement dans ses propres mains le 
contrôle de l'ensemble de l'appareil de 
sécurité iraquien, en refusant de nommer 
des ministres permanents à la tête du 
ministère de la défense, du ministère de
l'intérieur et du Conseil de sécurité 
nationale; 

Or. en

Amendement 94
Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 

supprimé
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religieuses, dont des minorités 
chrétiennes; invite les autorités 
iraquiennes à continuer leurs efforts pour 
renforcer la sécurité et l'ordre public et 
combattre le terrorisme et la violence 
sectaire sur tout le territoire; estime 
également prioritaire la mise en place 
d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts 
pour protéger les minorités chrétiennes et 
les autres minorités vulnérables, à 
garantir à chaque citoyen iraquien le 
droit de pratiquer sa foi en toute liberté et 
sécurité, à prendre des mesures plus 
fermes contre les violences interethniques 
et à faire tout leur possible pour traduire 
en justice les criminels, conformément 
aux principes de l'État de droit et aux 
normes internationales; estime que 
l'accord de partenariat et de coopération 
est l'occasion de promouvoir davantage 
les programmes de réconciliation et le 
dialogue interreligieux afin de recréer un 
sentiment de cohésion et de partenariat au 
sein de la société iraquienne;

Or. en

Amendement 95
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure

7. demeure cependant extrêmement 
préoccupé par la persistance d'actes de 
violence prenant pour cibles les 
populations civiles, des groupes 
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cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités chrétiennes et les 
autres minorités vulnérables, à garantir à 
chaque citoyen iraquien le droit de 
pratiquer sa foi en toute liberté et sécurité, 
à prendre des mesures plus fermes contre 
les violences interethniques et à faire tout 
leur possible pour traduire en justice les 
criminels, conformément aux principes de 
l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 
de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne;

vulnérables et de toutes les communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
constate cependant que des progrès ont 
été accomplis dans ce domaine, estime 
également prioritaire la mise en place d'un 
nouveau cadre légal délimitant clairement 
les responsabilités et les compétences des 
forces de sécurité; considère que le Conseil 
des représentants doit jouer son rôle dans la 
formulation d'une nouvelle législation et 
exercer son contrôle démocratique; invite 
les autorités iraquiennes à intensifier leurs 
efforts pour protéger toutes les minorités
du pays, à garantir à chaque citoyen 
iraquien le droit de pratiquer sa foi en toute 
liberté et sécurité, à prendre des mesures 
plus fermes contre les violences 
interethniques et interconfessionnelles, à
protéger la population laïque non sectaire
et à faire tout leur possible pour traduire en 
justice les criminels, conformément aux 
principes de l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 
de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne;

Or. en

Amendement 96
Esther de Lange, Ria Oomen-Ruijten

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. salue les progrès réalisés par les forces 7. salue les progrès réalisés par les forces 
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de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités chrétiennes et les 
autres minorités vulnérables, à garantir à 
chaque citoyen iraquien le droit de 
pratiquer sa foi en toute liberté et sécurité, 
à prendre des mesures plus fermes contre 
les violences interethniques et à faire tout 
leur possible pour traduire en justice les 
criminels, conformément aux principes de 
l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 
de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne;

de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité et 
facilitant le contrôle adéquat des forces de 
sécurité exigé par la Constitution; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités chrétiennes et les 
autres minorités vulnérables, à garantir à 
chaque citoyen iraquien le droit de 
pratiquer sa foi en toute liberté et sécurité, 
à prendre des mesures plus fermes contre 
les violences interethniques et à faire tout 
leur possible pour traduire en justice les 
criminels, conformément aux principes de 
l'État de droit et aux normes 
internationales; insiste sur la nécessité que 
les forces de sécurité et les autorités 
iraquiennes incluent tous les composants 
ethniques et religieux du pays; estime que 
l'accord de partenariat et de coopération est 
l'occasion de promouvoir davantage les 
programmes de réconciliation et le 
dialogue interreligieux et interethnique 
afin de recréer un sentiment de cohésion et 
de partenariat au sein de la société 
iraquienne;

Or. en
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Amendement 97
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités chrétiennes et les 
autres minorités vulnérables, à garantir à 
chaque citoyen iraquien le droit de 
pratiquer sa foi en toute liberté et sécurité, 
à prendre des mesures plus fermes contre 
les violences interethniques et à faire tout 
leur possible pour traduire en justice les 
criminels, conformément aux principes de 
l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 
de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne;

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger toutes les minorités vulnérables, à 
garantir à chaque citoyen iraquien le droit 
de pratiquer sa foi en toute liberté et 
sécurité, à prendre des mesures plus fermes 
contre les violences interethniques et à 
faire tout leur possible pour traduire en 
justice les criminels, conformément aux 
principes de l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 
de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne;

Or. en
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Amendement 98
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités 
chrétiennes; invite les autorités 
iraquiennes à continuer leurs efforts pour 
renforcer la sécurité et l'ordre public et 
combattre le terrorisme et la violence 
sectaire sur tout le territoire; estime 
également prioritaire la mise en place d'un 
nouveau cadre légal délimitant clairement 
les responsabilités et les compétences des 
forces de sécurité; considère que le Conseil 
des représentants doit jouer son rôle dans la 
formulation d'une nouvelle législation et 
exercer son contrôle démocratique; invite 
les autorités iraquiennes à intensifier leurs 
efforts pour protéger les minorités 
chrétiennes et les autres minorités 
vulnérables, à garantir à chaque citoyen 
iraquien le droit de pratiquer sa foi en toute 
liberté et sécurité, à prendre des mesures 
plus fermes contre les violences 
interethniques et à faire tout leur possible 
pour traduire en justice les criminels, 
conformément aux principes de l'État de 
droit et aux normes internationales; estime 
que l'accord de partenariat et de 
coopération est l'occasion de promouvoir 
davantage les programmes de 
réconciliation et le dialogue interreligieux 
afin de recréer un sentiment de cohésion et 
de partenariat au sein de la société 

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses; invite les autorités iraquiennes 
à continuer leurs efforts pour renforcer la 
sécurité et l'ordre public et combattre le 
terrorisme et la violence sectaire sur tout le 
territoire; estime également prioritaire la 
mise en place d'un nouveau cadre légal 
délimitant clairement les responsabilités et 
les compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités chrétiennes et toutes
les autres minorités religieuses 
vulnérables, à garantir à chaque citoyen 
iraquien le droit de pratiquer sa foi en toute 
liberté et sécurité, à prendre des mesures 
plus fermes contre les violences 
interethniques et à faire tout leur possible 
pour traduire en justice les criminels, 
conformément aux principes de l'État de 
droit et aux normes internationales; estime 
que l'accord de partenariat et de 
coopération est l'occasion de promouvoir 
davantage les programmes de 
réconciliation et le dialogue interreligieux 
afin de recréer un sentiment de cohésion et 
de partenariat au sein de la société 
iraquienne;
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iraquienne;

Or. en

Amendement 99
Ryszard Czarnecki

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités chrétiennes et les 
autres minorités vulnérables, à garantir à 
chaque citoyen iraquien le droit de 
pratiquer sa foi en toute liberté et sécurité, 
à prendre des mesures plus fermes contre 
les violences interethniques et à faire tout 
leur possible pour traduire en justice les 
criminels, conformément aux principes de 
l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités chrétiennes et les 
autres minorités vulnérables, à garantir à 
chaque citoyen iraquien le droit de 
pratiquer sa foi en toute liberté et sécurité, 
à prendre des mesures plus fermes contre 
les violences interethniques et à faire tout 
leur possible pour traduire en justice les 
criminels, conformément aux principes de 
l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 
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de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne;

de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne; attire l'attention sur les 
signes indiquant une influence régionale 
sur la politique iraquienne;

Or. en

Amendement 100
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, dont des minorités chrétiennes; 
invite les autorités iraquiennes à continuer 
leurs efforts pour renforcer la sécurité et 
l'ordre public et combattre le terrorisme et 
la violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités chrétiennes et les 
autres minorités vulnérables, à garantir à 
chaque citoyen iraquien le droit de 
pratiquer sa foi en toute liberté et sécurité, 
à prendre des mesures plus fermes contre 
les violences interethniques et à faire tout 
leur possible pour traduire en justice les 

7. salue les progrès réalisés par les forces 
de sécurité iraquiennes, parvenues à 
ramener la violence et l'insécurité à son 
plus faible niveau depuis 2003; demeure 
cependant extrêmement préoccupé par la 
persistance d'actes de violence prenant 
pour cibles les populations civiles, des 
groupes vulnérables et des communautés 
religieuses, et notamment des sunnites et 
des minorités chrétiennes; invite les 
autorités iraquiennes à continuer leurs 
efforts pour renforcer la sécurité et l'ordre 
public et combattre le terrorisme et la 
violence sectaire sur tout le territoire; 
estime également prioritaire la mise en 
place d'un nouveau cadre légal délimitant 
clairement les responsabilités et les 
compétences des forces de sécurité; 
considère que le Conseil des représentants 
doit jouer son rôle dans la formulation 
d'une nouvelle législation et exercer son 
contrôle démocratique; invite les autorités 
iraquiennes à intensifier leurs efforts pour 
protéger les minorités vulnérables, à 
garantir à chaque citoyen iraquien le droit 
de pratiquer sa foi en toute liberté et 
sécurité, à prendre des mesures plus fermes 
contre les violences interethniques et à 
faire tout leur possible pour traduire en 
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criminels, conformément aux principes de 
l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 
de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne;

justice les criminels, conformément aux 
principes de l'État de droit et aux normes 
internationales; estime que l'accord de 
partenariat et de coopération est l'occasion 
de promouvoir davantage les programmes 
de réconciliation et le dialogue 
interreligieux afin de recréer un sentiment 
de cohésion et de partenariat au sein de la 
société iraquienne;

Or. en

Amendement 101
Jelko Kacin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

7 bis. déplore l'augmentation du nombre 
d'exécutions et l'utilisation à charge des 
détenus de "confessions" obtenues sous 
la torture ou par d'autres mauvais 
traitements, et rappelle que les progrès en 
vue d'un accord commercial sont soumis 
à la condition de progrès réalisés dans les 
domaines des droits de l'homme et de 
l'application des normes internationales 
en matière de procès équitables; 

Or. en

Amendement 102
Struan Stevenson, Sampo Terho, Fiorello Provera, Norica Nicolai, Richard Falbr, 
Tunne Kelam, Eduard Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

7 ter. déplore les signes d'une influence 
croissante de l'Iran sur la politique 
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iraquienne;

Or. en

Amendement 103
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7 quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

7 quater. déplore la corruption endémique 
au sein de l'armée et de la police, qui 
engendre de graves problèmes dans 
l'appareil de sécurité iraquien; observe 
que la corruption sape tout espoir de 
réforme et d'amélioration de la 
gouvernance; déplore également que cette 
culture de corruption s'étende aux 
échelons les plus élevés du gouvernement;

Or. en

Amendement 104
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7 quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

7 quinquies. regrette que le budget 
national iraquien soit entouré de mystère, 
avec des crédits annoncés et dépensés de 
façon opaque;

Or. en

Amendement 105
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine
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Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7 sexies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

7 sexies. prend acte de la fermeture 
officielle du camp Honneur; s'inquiète 
toutefois vivement des informations 
reçues selon lesquelles le camp Honneur 
resterait en fait ouvert et servirait de 
prison secrète pour les prisonniers 
capturés par les forces d'élite du 
président; insiste sur la nécessité que le 
gouvernement iraquien mette fin à toute 
répression des libertés civiles, aux 
détentions secrètes, à l'utilisation de la 
torture pour soutirer des confessions et au 
harcèlement de militants 
prodémocratiques;

Or. en

Amendement 106
Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7 septies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

7 septies. est d'avis que les politiques de 
l'Union européenne en Iraq devraient 
reposer sur une reconnaissance totale de 
la réalité du pays, caractérisée par une 
recrudescence des violences et des 
attaques terroristes, par la nécessité de 
reconstruire toute l'infrastructure du pays 
après les bombardements et par de 
nombreux problèmes causés par la guerre 
et dont toute la population iraquienne est 
victime; estime que l'Union européenne 
ne peut pas mener de politiques sur une 
base ethnique en Iraq et qu'elle doit 
rétablir toute la diversité du pays au 
niveau économique et social, et non se 
contenter de confier le pouvoir à une 
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faction plutôt qu'aux autres;

Or. en

Amendement 107
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. rappelle qu'il est urgent de remédier aux 
problèmes humanitaires que connaît le 
peuple iraquien; souligne la nécessité 
d'assurer que les actions coordonnées entre 
les autorités iraquiennes et les 
organisations d'aide internationale qui 
travaillent sur le terrain visent à venir en 
aide aux groupes vulnérables, notamment 
les réfugiés et les rapatriés venant de Syrie;

8. rappelle qu'il est urgent de remédier aux 
problèmes humanitaires que connaît le 
peuple iraquien; souligne la nécessité 
d'assurer que les actions coordonnées entre 
les autorités iraquiennes et les 
organisations d'aide internationale qui 
travaillent sur le terrain visent à venir en 
aide aux groupes vulnérables, notamment 
les réfugiés et les rapatriés, à garantir leur 
protection et à créer des conditions 
adéquates pour garantir leur sécurité et 
leur dignité;

Or. en

Amendement 108
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

8 bis. observe avec inquiétude que, selon 
le HCR de l'ONU, 34 000 réfugiés syriens 
ont trouvé refuge au Kurdistan iraquien 
depuis le début de la guerre, et demande 
aux autorités iraquiennes d'apporter leur 
aide afin de gérer les flux de réfugiés en 
Iraq, et notamment de veiller à ce que ces 
réfugiés soient acceptés sur le territoire 
iraquien pour des motifs humanitaires et 
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dirigés vers des camps de réfugiés; 
exhorte également l'UE à aider le 
gouvernement iraquien à assurer des 
conditions de vie humaines dans ces 
camps de réfugiés;

Or. en

Amendement 109
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

8 ter. observe que, même si le niveau de 
violence a baissé depuis les pires moments 
de la guerre civile en 2006 et 2007, le 
rythme actuel des attentats à la bombe et 
des fusillades est largement suffisant pour 
pousser la plupart des Iraquiens à douter 
de leur avenir;

Or. en

Amendement 110
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl, Vincenzo Iovine

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8 quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

8 quater. s'inquiète du risque de voir les 
élections locales et nationales, prévues 
respectivement pour 2013 et 2014, 
déclencher des violences impliquant les 
tribus, sectes, ethnies et partis iraquiens; 
observe que les élections à venir 
permettront de déterminer si les 
dirigeants iraquiens croient en un mode 
de gouvernement représentatif ou si les 
personnes actuellement au pouvoir 
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tenteront de s'y accrocher par tous les 
moyens;

Or. en

Amendement 111
Struan Stevenson, Sampo Terho, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, Eduard 
Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8 quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

8 quinquies. exprime sa vive inquiétude 
quant à l'alliance du gouvernement 
iraquien avec le régime iranien et la 
dictature de Bashar al-Assad en Syrie; 

Or. en

Amendement 112
Alejo Vidal-Quadras

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. salue l'engagement constant des 
autorités iraquiennes pour garantir des 
conditions de vie adéquates aux habitants 
des camps d'Ashraf et d'Hurriya;
demande aux États membres de l'Union 
européenne de faire tout leur possible pour 
faciliter la réinstallation ou le rapatriement 
des résidents du camp d'Hurriya afin que la 
question de leur présence sur le territoire 
iraquien puisse être définitivement réglée;

9. exprime sa vive inquiétude concernant 
les conditions de vie des réfugiés iraniens 
déplacés du camp d'Ashraf au camp 
"Liberté" (Hurriya), qui s'apparentent à 
celles d'une prison; demande à l'Iraq de 
garantir la liberté de mouvement des 
résidents, comme l'exige le Haut 
Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés; demande aux États membres de 
l'Union européenne de faire tout leur 
possible pour faciliter la réinstallation ou le 
rapatriement des résidents du camp 
d'Hurriya afin que la question de leur 
présence sur le territoire iraquien puisse 
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être définitivement réglée;

Or. en

Amendement 113
Struan Stevenson, Sampo Terho, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, Eduard 
Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. salue l'engagement constant des 
autorités iraquiennes pour garantir des 
conditions de vie adéquates aux habitants 
des camps d'Ashraf et d'Hurriya; 
demande aux États membres de l'Union 
européenne de faire tout leur possible pour 
faciliter la réinstallation ou le rapatriement 
des résidents du camp d'Hurriya afin que la 
question de leur présence sur le territoire 
iraquien puisse être définitivement réglée;

9. exprime sa vive inquiétude concernant 
les conditions de vie des réfugiés iraniens 
déplacés du camp d'Ashraf au camp 
"Liberté" (Hurriya), qui s'apparentent à 
celles d'une prison; demande à l'Iraq de 
garantir la liberté de mouvement des 
résidents, comme l'exige le Haut 
Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés; demande aux États membres de 
l'Union européenne de faire tout leur 
possible pour faciliter la réinstallation ou le 
rapatriement des résidents du camp 
d'Hurriya afin que la question de leur 
présence sur le territoire iraquien puisse 
être définitivement réglée;

Or. en

Amendement 114
Ryszard Czarnecki

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. salue l'engagement constant des 
autorités iraquiennes pour garantir des
conditions de vie adéquates aux habitants 
des camps d'Ashraf et d'Hurriya; demande 
aux États membres de l'Union européenne 

9. exprime sa vive inquiétude concernant 
les conditions de vie des habitants des 
camps d'Ashraf et d'Hurriya; demande aux 
États membres de l'Union européenne de 
faire tout leur possible pour faciliter la 
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de faire tout leur possible pour faciliter la 
réinstallation ou le rapatriement des 
résidents du camp d'Hurriya afin que la 
question de leur présence sur le territoire 
iraquien puisse être définitivement réglée;

réinstallation ou le rapatriement des 
résidents du camp d'Hurriya, et demande à 
la République d'Iraq de garantir la liberté 
de mouvement de ces résidents afin que la 
question de leur présence sur le territoire 
iraquien puisse être définitivement réglée;

Or. en

Amendement 115
Tarja Cronberg

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. salue l'engagement constant des autorités 
iraquiennes pour garantir des conditions de 
vie adéquates aux habitants des camps 
d'Ashraf et d'Hurriya; demande aux États 
membres de l'Union européenne de faire 
tout leur possible pour faciliter la 
réinstallation ou le rapatriement des 
résidents du camp d'Hurriya afin que la 
question de leur présence sur le territoire 
iraquien puisse être définitivement réglée;

9. salue l'engagement constant des autorités 
iraquiennes pour garantir des conditions de 
vie adéquates aux habitants des camps 
d'Ashraf et d'Hurriya; demande aux États 
membres de l'Union européenne de 
respecter les articles 105, 3 ter et 4 et de 
faire tout leur possible pour faciliter la 
réinstallation ou le rapatriement des 
résidents du camp d'Hurriya sur une base 
individuelle afin que la question de leur 
présence sur le territoire iraquien puisse 
être définitivement réglée;

Or. en

Amendement 116
Struan Stevenson, Sampo Terho, Norica Nicolai, Richard Falbr, Tunne Kelam, Eduard 
Kukan, Louis Michel

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

9 bis. s'inquiète du fait qu'en facilitant le 
réarmement du régime Assad, le 
gouvernement Maliki est responsable de 
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la prolongation d'un conflit qui a déjà 
infligé un bilan humain dévastateur, 
déstabilisé le Liban et qui menace 
d'impliquer la Turquie et la Jordanie;

Or. en

Amendement 117
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

9 ter. appelle à une révision de la 
Constitution, du code pénal et du code de 
procédure pénale afin de garantir le 
respect absolu de l'égalité entre les 
hommes et les femmes ainsi que des droits 
des femmes; réaffirme la contribution 
essentielle que les femmes peuvent 
apporter au rétablissement du tissu social 
et insiste sur la nécessité de leur 
participation politique pleine et entière, y 
compris par le développement de 
stratégies nationales pour prendre en 
considération leurs perspectives;

Or. en

Amendement 118
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9 quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

9 quater. encourage les ONG à contribuer 
au renforcement de la démocratie et des 
droits de l'homme en Iraq en apportant 
une aide ciblée aux femmes victimes de 
violences, de mariages forcés, de crimes 
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d'honneur, de traite des êtres humains ou 
de mutilations génitales;

Or. en

Amendement 119
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9 quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

9 quinquies. exhorte le Parlement 
européen à adopter une législation contre 
le travail des enfants, la prostitution des 
enfants et la traite des êtres humains, et à 
garantir le respect de la Convention des 
Nations unies relative aux droits de 
l'enfant;

Or. en

Amendement 120
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9 sexies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

9 sexies. invite l'Iraq à ratifier le plus 
rapidement possible le traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires;

Or. en

Amendement 121
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9 septies (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

9 septies. insiste sur l'importance de 
l'adhésion de l'Iraq à l'OMC au moment 
opportun et souligne que l'Union 
européenne devrait apporter son aide au 
pays dans ce processus;

Or. en

Amendement 122
Maria Eleni Koppa, Silvia Costa

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9 octies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

9 octies. invite le gouvernement iraquien à 
abolir la peine de mort, en guise de 
première étape, et de déclarer et 
d'appliquer immédiatement un moratoire 
sur les exécutions;

Or. en

Amendement 123
Esther de Lange, Ria Oomen-Ruijten

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. demande qu'une attention particulière 
soit apportée à la participation des femmes 
dans le processus de reconstruction post-
conflit et dans la vie politique et 
économique au plus haut niveau; incite les 
autorités iraquiennes à prendre les mesures 
nécessaires au développement d'une société 
civile inclusive, participant pleinement au 
processus politique, et à promouvoir des 

10. demande qu'une attention particulière 
soit apportée à la participation des femmes 
dans le processus de reconstruction post-
conflit et dans la vie politique et 
économique au plus haut niveau, en 
particulier pour les femmes issues de 
minorités, qui sont souvent victimes d'une 
discrimination double sur la base de leur 
sexe et de leur identité ethnique ou 
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médias indépendants, pluralistes et 
professionnels;

religieuse; incite les autorités iraquiennes à 
prendre les mesures nécessaires au 
développement d'une société civile 
inclusive, participant pleinement au 
processus politique, et à promouvoir des 
médias indépendants, pluralistes et
professionnels;

Or. en

Amendement 124
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11

Projet de proposition de résolution Amendement

11. se déclare vivement préoccupé par les 
nombreux cas de suicides de femmes et de 
crimes d'honneur liés à des mariages 
forcés; souligne la nécessité d'élaborer un 
ensemble législatif approprié et efficace 
pour protéger les droits des femmes et leur 
intégrité sociale, culturelle et physique et 
de promouvoir le plein accès à l'intégration 
socio-économique dans la société;

11. se déclare vivement préoccupé par les 
nombreux cas de suicides de femmes et de 
crimes d'honneur liés à des mariages 
forcés; souligne la nécessité d'élaborer un 
ensemble législatif approprié et efficace 
pour défendre et protéger les droits des 
femmes et des filles et leur intégrité 
sociale, culturelle et physique et de 
promouvoir le plein accès à l'intégration 
socio-économique dans la société;

Or. en

Amendement 125
Esther de Lange, Ria Oomen-Ruijten

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11

Projet de proposition de résolution Amendement

11. se déclare vivement préoccupé par les 
nombreux cas de suicides de femmes et de 
crimes d'honneur liés à des mariages 
forcés; souligne la nécessité d'élaborer un 
ensemble législatif approprié et efficace 

11. se déclare vivement préoccupé par les 
nombreux cas de suicides de femmes et de 
crimes d'honneur liés à des mariages 
forcés, ainsi que par les autres formes 
fréquentes de violences à l'encontre des 
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pour protéger les droits des femmes et leur 
intégrité sociale, culturelle et physique et
de promouvoir le plein accès à l'intégration 
socio-économique dans la société;

femmes, comme la mutilation génitale 
féminine et les violences domestiques; 
souligne la nécessité d'élaborer un 
ensemble législatif approprié et efficace 
pour protéger les droits des femmes et leur 
intégrité sociale, culturelle et physique, de 
promouvoir le plein accès à l'intégration 
socio-économique dans la société et 
d'éliminer les discriminations à l'encontre 
des femmes sur le plan législatif, 
conformément à la Constitution 
iraquienne et aux obligations auxquelles 
l'Iraq est tenu en vertu des traités 
internationaux sur les droits de l'homme;

Or. en

Amendement 126
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

11 bis. accueille favorablement le 
document de stratégie commune de la 
Commission (2011-2013), qui marque le 
passage à une programmation 
pluriannuelle de la coopération au 
développement de l'Union européenne sur 
la base d'une concertation avec les 
autorités iraquiennes et d'une 
coordination avec les autres acteurs 
internationaux (Banque mondiale, 
Nations unies) actifs en Iraq; observe que 
cette nouvelle approche est conforme aux 
principales lignes directrices énoncées 
dans sa recommandation au Conseil du 
13 mars 2008;

Or. en
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Amendement 127
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

11 ter. salue les réussites de la mission 
EUJUST LEX et la réalisation en Iraq, 
pour la première fois, de projets pilotes 
coordonnés avec le projet de la 
Commission; insiste pour que l'Union, au 
terme de cette mission, exploite toute 
l'expérience acquise en utilisant les 
instruments communautaires et la PESD 
pour continuer à apporter une aide sur le 
terrain afin de renforcer la police et le 
système pénal iraquiens;

Or. en

Amendement 128
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11 quater (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

11 quater. demande à nouveau que 
l'Union apporte la preuve de la 
transparence et de l'efficacité de son aide 
en faveur de l'Iraq sous la forme 
d'informations complètes, régulières et 
transparentes concernant le 
déboursement effectif d'aides de l'Union 
et leur utilisation, notamment en ce qui 
concerne les crédits acheminés via 
l'IRFFI, dont l'Union est l'un des 
principaux donateurs;

Or. en
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Amendement 129
Mario Mauro

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11 quinquies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

11 quinquies. observe que les activités de 
coopération de l'Union européenne 
programmées dans le domaine du 
développement social et humain visent à 
combattre la pauvreté, à satisfaire les 
besoins fondamentaux en matière de 
santé, d'éducation et d'emploi et à 
promouvoir les libertés fondamentales 
pour tous, y compris les groupes les plus 
vulnérables, à savoir les réfugiés, les 
personnes déplacées et toutes les 
minorités religieuses; insiste sur le fait 
que toutes ces activités doivent être 
organisées d'une façon susceptible de 
renforcer les capacités et les institutions 
conformément aux principes de 
l'inclusion, de la transparence et de la 
bonne gouvernance;

Or. en

Amendement 130
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11 sexies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

11 sexies. met en exergue la position 
géopolitique sensible de l'Iraq, voisin de 
la Syrie, de l'Iran, de la Turquie, de 
l'Arabie saoudite et de la Jordanie; attend 
de l'Iraq qu'il joue un rôle stabilisateur 
dans la région, notamment par rapport à 
la guerre civile actuelle en Syrie; attend 
de l'Iraq qu'il favorise une transition 
démocratique et inclusive en Syrie;
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Or. en

Amendement 131
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11 septies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

11 septies. reste préoccupé par le potentiel 
de conflit entre l'Iraq et la Syrie, d'une 
part, et la Turquie, de l'autre, concernant 
la construction de barrages sur le Tigre et 
sur l'Euphrate par la Turquie; invite par 
conséquent l'Union européenne à jouer 
un rôle de médiation entre les parties afin 
de trouver un accord sur une politique 
juste et équitable dans le domaine de 
l'eau, conforme aux normes 
internationales des droits de l'homme, et à 
aider les pays touchés par la réinstallation 
forcée de facto des populations privées 
d'eau en amont;

Or. en

Amendement 132
Esther de Lange, Ria Oomen-Ruijten

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11 octies (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

11 octies. salue la création récente de la 
Haute Commission iraquienne pour les 
droits de l'homme en tant qu'institution 
indépendante susceptible de donner corps 
aux droits garantis par la Constitution 
iraquienne et de jouer un rôle central 
dans la protection de ces droits; insiste sur 
l'importance de préserver l'indépendance 
de cette institution face aux influences 
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politiques et d'apporter un soutien 
financier adéquat, sûr et indépendant aux 
activités de la Commission; insiste sur la 
nécessité d'une collaboration régulière, 
transparente et constante des instances 
gouvernementales avec les enquêtes de la 
Commission, et demande aux États 
membres de l'Union européenne de 
soutenir le développement de la 
Commission par une assistance 
technique, un dialogue permanent et un 
partage d'expérience dans les efforts de 
protection des droits de l'homme;

Or. en


